
SAVOIE

Commune de VILLARD LEGER
(Hors agglomeration)

D925 du PR 11+0300 au PR 11+0550 fVILLARD LEGER)

LE DiPABTEMENT Arr£t6 temporaire n" 26-AT-0452
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermmist6rielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 jamder 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de EIFFAGE Route Voglans

CONSIDfiRANT que des travaux de r6fection de la chaussee rendent n6cessaire de reglementer la cu'culation, afin d'assurer la

securite des usagers, sur la D925

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 07/04/2026 et jusqu'au 17/04/2026,trois jours et trois nuits dans la p6riode, ,hors week end les prescriptions
suivantes s'appliquent sur la D925 du PR 11+0300 au PR 11+0550 (VILLARD LEGER) situ6s hors agglom6ration:

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e b 50 km/h de 06 h ^ 20 h ;
• La circulation des v6hicules est interdite de 20h & 06h;
• une deviation sera mise en place pour les VL par la rd24 ,la rd27 puis la rd 30 dans 1c sens la Rochette-Chamoux.

• une deviation sera mise en place pour les VI par la rd 30,la rd28 puis la rd 33.
• une deviation sera mise en place pour les poids lourds par 1'autoroute A43 dans les deux sens de circulation.

ARTICLE 2 :
La signalisatioii reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par 1c demandeur : EIFFAGE Route Voglans / 2 me centrale BP67 73420 VOGLANS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contrakes ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich6 confonnement ^ la r6glementation en vigueur.

U^U A n/frtMT'A/TITT T A M

Si^n6 par: Mathieu DUFOl
Da\e/ 16/03/2026
QualU6 : Directeur Maison technique
Bassifl chamb6rien Combe Savoie

ieil departemental et par delegation,

DIFFUSION;
EIFFAQE Route Voglana
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savole
SD1S 73
PC OSIRIS
Le Miire de VILLARD LEOER
Secretariat g6n6ral
Secrflariat gtairal
Secretariat g^niral
Sccrftariat giniral
F^d6ration Nationale de Transporteurs de Savoie

pyF^irmiRF
"Par d616gajk

Le Directeur g^ri6ral AUJoInt
Rsssourc^s et IVIoye^

C^rfoto'"

Maison Technique de Chamb6ry-Combe
Conform^ment aiix dispositions du Code de Justice administrative. Ie present arret& pourr{ifaiTe^^^n3WS^??^iySW^y^sff^WWS^naf administratif de Grenoble, daw un d^lai de dew mois d
compler de m dale lie mtlflcatlon ou de publlcaUon.


